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En 2016, le nombre d’adhésions est resté stable (13 couples et 2 individuels). 
 

 

 

 

 

Chaque année, nous ouvrons la nouvelle année en nous rassemblant la première quinzaine de janvier 

pour l’assemblée générale de notre association. En 2016-, c’était le 10 janvier.  

 

Le 10 janvier 2016 : Assemblée Générale suivie du repas annuel 

Le 12 février 2016 : Nos amis Francis et Françoise Vialade sont intervenus dans l’école de leurs 

petits enfants à Saint Savin (Isère) avec les outils pédagogiques de l’association (panneaux, 

maquette). Intervention très appréciée. 

Le 5-6 mars 2016 : Rencontre à Laberque (Retour de manivelles)  

Les 8-9-10-11-12 avril 2016 : Rencontre de Sarlat (Retour de Manivelles) 

Le 17 avril 2016 : Première Rencontre avec la chorale occitane de "La Còla Tarnesa" à Grepiac :  

Le 18 avril 2016 : Intervention au Clae de la calendreta (école occitane) de la côte pavée à 

Toulouse 

Le 7-8 mai 2016 : Fête de la belle époque à Pamiers 

Le 14 mai 2016 : Concert avec la chorale occitane de "La Còla Tarnesa" à Alzen (et la 

collaboration amicale des manivelles Cathares) 

Le 21 mai 2016 : Concert avec la chorale occitane de "La Còla Tarnesa" Place des Pradettes à 

Toulouse  

Les 28-29 mai 2016 : Festival de BONENCONTRE 

Le 4 juin 2016 : Fête de la communauté de communes du Saves à Rieumes 

Le 11 juin 2016 : Concert avec la chorale occitane de "La Còla Tarnesa" au Foirail de Castelvielh à 

Albi  

Le 18 juin 2016 : Animation de la maison de retraite de la cocagne à Sainte-Foy-d ‘Aigrefeuille. 

Le 25 juin 2016 : Animation d'un mariage à Castelferrus (Tarn et Garonne) 

Le 28 juin 2016 : Concert avec la chorale occitane de "La Còla Tarnesa" place de l'Albinque à 

Castres :  

Le 1er Juillet 2016 : Animation du premier anniversaire de la création de l'hôtel Ibis à Albi 

1-Situation des adhésions 

2-La vie de l’association en 2016 



Les 19-23 juillet 2016 : Rencontre des Bouchoux dans le Jura (Retour de Manivelles) 

Le 7 Aout 2016 : Journée des traditions paysannes au Burgau 

Les 27 et 28 août 2016 : Festival de Montesquieu Lauragais  

Les 10-11 septembre 2016 : Rencontre des Bobs à Vrigne aux bois dans les Ardennes 

Le 24 septembre 2016 : Les deux rives de la Seilhoise (Animation de l'accueil avant la course) 

Le 8 octobre 2016 : Le marché des créatrices (quartier de la Reynerie à Toulouse) 

Les 28-29-30 octobre 2016 : Rencontre de  La Berque (Retour de Manivelles) 

Le 17 novembre 2016 : Animation à la maison de retraite de Marengo (Toulouse)  

Le 3 décembre 2016 : Arbre de Noël d'un comité d'entreprise (Toulouse Hippodrome)  

Le 3 décembre 2016 : Marché de Noël de Lherm  

Le 3 décembre 2016 : Marché de Noël de Villenouvelle 

Le 9 décembre 2016 : Marché artisanal à Montgiscard 

Le 10 décembre 2016 : Balade contée à Lectoure  

Le 10 décembre 2016 : Marché de Noël de Rieumes (avec préparation auparavant dans les écoles 

pour les chants d'enfants) 

Le 26 décembre 2016 : Marché de Saint Nicolas de la Grave 

 

Enfin, ajoutons à cela les nombreuses entraides entre membres de groupes : échanges de 

compétences, prêts d’outils, entraides techniques, … et plus généralement les rapports amicaux qui 

nous lient. 

 



 

 

 

1. La participation à la vie de LHERM et de sa région :  

Lherm étant le siège de l’association, nous cherchons à être présent sur le site et à participer aux 

animations de Lherm et de sa région.  

Cette année nous avons participé à la fête de la communauté de commune du Saves (le 4 juin) et 

aux fêtes de Noël de Lherm (Marché de Noël le 3 décembre) et de Rieumes (le 10 décembre 

précédé de deux interventions dans les écoles) 

 

Notre présence dans d’autres lieux contribue à la notoriété de Lherm dans la région. 

 

2. Animations :  

La participation à des animations est une des activités de notre association. Elle nous permet de : 

* apporter de la joie et de la bonne humeur auprès des personnes qui nous sollicitent 

* faire connaître l’orgue de barbarie et son histoire, son fonctionnement 

Ces manifestions sont aussi l’occasion de nous rencontrer et de faire vivre l’association. 

 

Nous privilégions les animations qui permettent à tous les membres de l’association de se retrouver 

mais cette année, nous n’avons pas eu d’occasion de nous retrouver, hormis les festivals (Bon-

Encontre, Montesquieu)  

 

Sur les animations où nous sommes sollicités, nous répondons à la demande mais nous proposons 

d’intervenir à 2 ou 3 orgues pour une ambiance plus conviviale, ce qui contribue à maintenir les liens 

entre les membres de l’association. Nous avons été sollicités plusieurs fois : 

 

Le 7-8 mai 2016 : Fête de la belle époque à Pamiers 

Le 1er Juillet 2016 : Animation du premier anniversaire de la création de l'hôtel Ibis à Albi 

Le 7 Aout 2016 : Journée des traditions paysannes au Burgaud 

Le 24 septembre 2016 : Les deux rives de la Seilhoise (Animation de l'accueil avant la course) 

Le 3 décembre 2016 : Arbre de Noël d'un comité d'entreprise (Toulouse Hippodrome)  

Le 3 décembre 2016 : Marché de Noël de Villenouvelle 

Le 9 décembre 2016 : Marché artisanal à Montgiscard 

Le 26 décembre 2016 : Marché de Saint Nicolas de la Grave  (un retour après quelques années 

d’absence) 

Nous avons accepté quelques animations où nous sommes intervenus avec un seul orgue pour des cas 

précis comme : 

 Un mariage, (animation pendant le repas) 

 Deux animations en maison de retraite (La Cocagne à Ste Foy d’Aigrefeuille le 18 juin et 

Toulouse Marengo le 17 novembre) 

 Une animation en CLAE à Toulouse 

 Une animation en classe  

 Balade contée de Lectoure (le 10 décembre : Avec l’orgue, nous avons accueilli les 

participants et les avons accompagnés à la découverte de la ville en alternance avec les 

contes dans des lieux privilégiés) 

 Intervention de nos amis Francis et François Vialade dans l’école de leurs petits enfants à 

Saint Savin (Isère) avec les outils pédagogiques de l’association (panneaux, maquette).  

 

3-Conception de l’évènementiel 



A noter la demande du marché des créatrices (quartier de la Reynerie à Toulouse) : c’était une 

première expérience. Si nous étions de nouveau sollicités, nous pourrions y intervenir à plusieurs 

orgues. 

 

3. Autres rencontres :  

Une mention particulière doit être faite au travail en commun avec une autre association de 

chanteurs occitans "La Còla Tarnesa", avec qui nous avons monté (mise en place lors d’une 

rencontre le 17 avril à Grépiac), puis réalisé un spectacle sur 4 lieux différents les 14 mai, 

21 mai, 11 juin, et 28 juin avec la contribution de plusieurs de nos membres et la collaboration des 

manivelles cathares 

 
4. Relation avec l’association Retour de manivelles :  

L’association Retour de Manivelles est étroitement liée à Manivelles Occitanes. Par entente entre 

les deux associations, les adhérents de « Manivelles Occitanes » peuvent participer aux 

manifestations organisées par « Retour de Manivelles » comme le rassemblement de Sarlat ou les 

sessions de formation de Retour de Manivelles (sessions organisées par Claudine FASQUEL.) 

SARLAT : C’est l’assemblée générale de l’association et c’est l’occasion d’une rencontre conviviale 

entre les membres. En 2016, le rassemblement a eu lieu le WE du 9/10 avril. Un concert a été 

organisé avec la collaboration de Musique en Sarladais, très apprécié par le public. Des animations 

ont eu lieu dans les écoles et les maisons de retraite en plus de l’animation traditionnelle dans les 

rues de la ville. 

Les BOUCHOUX : 19-23 juillet Animation du plateau avec trois concerts, un organisé avec la 

chorale locale, un concert associant l’orgue de barbarie à d’autres instruments, et un concert plus 

traditionnel avec les chants interprétés habituellement à l’orgue de Barbarie.  

La Berque : deux rencontres les 5 et 6 mars et les 29 et 30 octobre : des rencontres d’échanges, 

entre membres de l’association et préparation des concerts de Sarlat ou des Bouchoux 

 

5. Le rassemblement des constructeurs amateurs d’orgue :  

Ce rassemblement est libre. La plupart des participants ont fait le stage de construction d’orgue 

chez Michel Fischer. Il convient de s’inscrire auprès des organisateurs. 

En 2016, ce rassemblement a été organisé par Claudette et Jean-Pierre Depret dans les Ardennes 

à Vrigne aux Bois (08330) entre Sedan et Charleville-Mézières les 10 et 11 septembre. 

En 2017, les 9 et 10 septembre, c'est à La Possonnière dans le Maine et Loire que se tiendra la 

rencontre, organisée par Didier Frérot. C’est là que s’était tenue la première rencontre.  

 

6. L’association des orgues des Minimes :  

Cette année, nous n’avons pas été invités à participer au festival de Toulouse les Orgues comme les 

années précédentes, probablement à cause des risques d’attentat. Nous restons en lien par 

l’association des orgues des Minimes avec les manifestations d’orgue sur Midi Pyrénées en espérant 

de nouvelles collaborations. 

 

7. Les manivelles Cathares et Festi’Varilhes :  

L’association Festi’Varilhes, connait des difficultés. Nous gardons des relations privilégiées avec les 

« Manivelles Cathares » : 

 Participation avec les manivelles cathares au festival belle époque de Pamiers  

 Collaboration avec les manivelles Cathares pour les concerts de la chorale "La Còla 

Tarnesa"  

L’an prochain le festival de Varilhes devrait avoir lieu avec une toute nouvelle équipe 



8. La participation aux festivals :  

Cette année, plusieurs d’entre nous ont participé aux festivals de Bon Encontre et de Montesquieu 

Lauragais. 

L’inscription aux festivals est individuelle. 

 
 

 

 

 

 

 

L’association dispose de matériel pédagogique 

 Une exposition sur le fonctionnement et l’histoire de l’orgue  

   Elle a été enrichie de nouveaux panneaux.  Des exemples de cartons (reconnaitre l’air en 

lisant les trous), l’histoire d’Aristide Cavaillé Coll (le plus grand facteur d’orgue du XIXe originaire 

de Gaillac), explication sur l’hydraule (ancêtre de l’orgue). 

 Une maquette pédagogique mise à disposition par Bernard Taillefer (Mini orgue avec 1 flûte 

et 1 soupape)  

 Quelques pièces détachées : flûtes, anches….  

 

Bernard Taillefer est toujours prêt à donner des conseils sur la construction des orgues 

Francois Hau peut aider à la conception d’arrangement et l’utilisation d’Harmony Assistant. 

Plusieurs membres de Manivelles Occitanes possèdent une machine à perforer et peuvent perforer 

des cartons.  

 

Formations : 

Manivelles Occitanes n’a pas organisé de session de formation collective mais des entraides 

individuelles ont eu lieu. 

 

 
 

 

 

 

Quand on parle de communication, internet est devenu incontournable. La refonte du site a permis 

une ouverture pour faire connaitre l’association et donner une autre visibilité. Des liens se sont 

créés. Nous avons été sollicités pour de nouveaux types de prestations par des personnes qui ont 

découvert notre site. 

 

La e-serinette électronique apporte une proximité avec le public et nous apporte des retours très 

positifs chaque fois qu’elle est utilisée.  

 

 
 

 

 

 

Gérard Misraï, trésorier, présentera la synthèse des comptes. (Bilan, compte de résultat et des 

opérations significatives) 

 

4-Un rôle pédagogique 

5-La communication 

6-Rapport Financier 



 
 

 
 

 

 Adoption du rapport moral et du rapport financier 

 

 Cotisation  

Pour 2016, la cotisation était fixée à 25 euros. pour les couples et 15€ pour les personnes 

individuelles. 

L’assemblée générale devra décider le montant pour 2017.  

 

 Rémunération des manifestations (Rappel) : 

La première assemblée générale de l’association avait distingué plusieurs types de manifestations : 

* Les interventions « institutionnelles » (interventions sur Lherm, siège de l’association) : 

elles ne donnent pas lieu à demande de contribution et les frais éventuels sont pris en charge par 

l’association.  

* Réponse à des sollicitations pour animations organisées par un comité des fêtes ou à 

l’occasion d’une manifestation à caractère commercial (marché de Noël, brocante, …). 

Nous essayons de répondre favorablement aux sollicitations, selon la disponibilité des 

membres de l’association. En cas d’indisponibilité, nous faisons appel à nos connaissances dans le 

domaine de l’orgue de barbarie. 

L’association prend en charge les frais de déplacement à l’occasion des animations.  

Le tarif de base de la prestation a été fixé à 200 euros pour l’intervention avec prise en 

charge du repas (si l’intervention couvre une heure de repas) pour les intervenants et 

éventuellement prise en charge des frais de déplacement selon la distance. Ce tarif peut toutefois 

être modulé en fonction de la réalité de la prestation (par exemple si un seul intervenant est libre 

pour deux heures ou à l’inverse si on nous demande une prestation d’une ou deux journées). 

Il convient de ne pas faire une concurrence déloyale aux professionnels par des prix cassés. 

De plus les organisateurs de ce type de manifestation s’attendent à payer : c’est pour eux un gage 

de sérieux de notre part. La contrepartie est bien sûr de notre part un respect de nos 

engagements : pas de désistement, respect des horaires de la manifestation, qualité de 

l’intervention. 

Il est également souligné que chacun reste libre d’avoir ses propres animations personnelles 

dans lesquelles l’association n’est pas impliquée : sur un marché, dans un restaurant à côté de chez 

lui, etc.… A l’occasion de ces animations, le tourneur peut signaler qu’il appartient à l’association, 

sans que celle-ci soit engagée dans la manifestation elle-même. 

L’assemblée générale devra se prononcer sur le maintien de ces principes 

 

 Frais de déplacements :  

Le principe de remboursement des frais de déplacement adopté en 2016 est le suivant. : 

Remboursement à 30 ct d’euro le km dès le premier km. Le kilométrage est celui domicile-lieu 

d’intervention et retour calculé par Viamichelin. 

L’assemblée générale aura à se prononcer sur le barème 2017.  Une proposition serait de reconduire 

le barème actuel. 

 

 

 

 

7-Points à soumettre au vote 



 

 

 

 

Il est souhaité que chacun fasse des propositions pour les actions 2017. 

 

Rappel des actions envisagées en 2016 

 Compléter l’exposition par des panneaux sur l’histoire de l’orgue 

 Compléter l’exposition en achevant la maquette pédagogique à 5 flûtes type PP  

 Compléter le site internet 

 Organiser une visite des ateliers du Ludion  

 Organiser des visites d’orgues (d’église). 

 Faire une formation au logiciel Anvill Studio 

 Développer l’animation vers les enfants (classes ou périscolaire) 

 Faire figurer sur la carte d’adhérent l’adresse de l’association et le site 

 Utiliser l’e-Serinette  électronique dans les animations en complément des orgues traditionnels 

 Favoriser le déplacement des membres de manivelles occitanes au rassemblement des Bobs en 

étudiant les possibilités de co-voiturage et en proposant une indemnité de déplacement. 

 

Rappel de déontologie 

Notre association doit respecter certaines règles  

- Le respect des lois et réglementations (déclaration SACEM, …) 

- Le respect des auteurs compositeurs arrangeurs (noms sur les cartons…) 

- Le respect du public (prestation musicale et présentation de qualité) 

- Le respect des professionnels (faire payer les prestations au juste prix) 

- Le respect des organisateurs : tout adhérent de l’association doit donner une réponse rapide 

négative ou positive à la question posée (exemple participeriez-vous ou non à une 

manifestation et si possible tenir son engagement) afin de pouvoir assurer une bonne 

organisation 

 

 

 

 

 

Le conseil d’administration est composé actuellement de 6 membres : 

Président :     François HAU   

Secrétaire :     Bernard TAILLEFER  

Trésorier :    Gérard MISRAI  

Organisation-Coordination :  Claudine FASQUEL  

Information-Site Internet : Marie-Claude TAILLEFER 

 

Selon les statuts « L'association est administrée par un Conseil d'administration élu 

annuellement par l'Assemblée Générale à la majorité simple des voix. Il comprend au minimum un 

Président, un secrétaire, un trésorier, mais peut comprendre d'autres membres selon les besoins 

définis en assemblée générale. Parmi ses membres, le conseil d’administration choisit le président, 

le secrétaire et le trésorier. » 

L’assemblée générale devra donc élire un nouveau conseil d’administration. De nouvelles 

personnes peuvent y entrer. Toute nouvelle candidature sera la bienvenue. 

8-Plan d’action 2017 

9-Election du conseil d’administration 


